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Yzeure, le 27 mai 2019

Département de l’Allier
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE)

Société PRAXY CENTRE à Cusset
Demande de renouvellement d’agrément VHU

Proposition d’arrêté préfectoral
Rapport de l’inspecteur des installations classées

au conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et technologiques (CODERST)

P.J.     : • Projet d’arrêté de renouvellement d’agrément VHU.

I - Présentation synthétique du dossier

A) Présentation de la demande:

Par courrier déposé en préfecture le 17 janvier 2019, la société  PRAXY CENTRE a déposé une demande de
renouvellement d’agrément VHU. La société PRAXY CENTRE souhaite continuer son activité de centre d’entreposage,
de dépollution et de démontage de véhicules hors d’usage sur la commune de Cusset.

Dénomination :PRAXY CENTRE
Siège social :1 RUE YVES LAMOURDEDIEU ZI LES LISTES

63500 ISSOIRE 
Adresse du site concerné :13 RUE JEAN BONNET

03300 CUSSET
Forme juridique :Société par actions simplifiée à associé unique

Code APE :3811Z : Collecte des déchets non dangereux
Effectifs sur le site :~10
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Les principales rubriques de la nomenclature des ICPE concernant le projet sont les suivantes :
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II - Analyse de l’inspection des installations classées

La demande comporte les éléments requis sur le plan réglementaire, à savoir :
• une demande d’agrément VHU complète.

III - Propositions de l’inspection des installations classées

L’inspection des installations classées est favorable à la demande.

IV - Conclusion

La  procédure  administrative  a  été  respectée  et  la  demande  peut  être  satisfaite.  L’inspection  émet  un  avis
favorable.  Conformément  aux articles  R543-162,  R515-37  et  R512-46-22,  le  CODERST doit  être  consulté  sur  la
proposition de l’inspection.

Rédigé le 27 mai 2019 par

L’inspecteur de l’environnement
(spécialité installations classées)

Signé

Vérifié le 28 mai 2019 par

L’inspecteur de l’environnement
(spécialité installations classées)

Signé

Approuvé le 28 mai 2019 par

Pour la directrice,
L’adjoint au chef de l’Unité inter-

Départementale
Cantal / Allier / Puy-de-Dôme

Signé
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